Titre : Obtenez votre carte de commerçant ambulant 

>> INTRODUCTION
Vous souhaitez exercer une activité commerciale sur les marchés, les foires, les halles ou encore la voie publique. Votre activité est encadrée par une réglementation spécifique. Sauf exceptions, pour l’exercer, vous devez obligatoirement détenir une carte de commerçant ambulant. Pour obtenir cette carte, vous devez constituer un dossier qui devra ensuite être déposé ou envoyé à [votre CCI]

>> LES ENJEUX
Les activités commerciales itinérantes permettent de répondre à de nouveaux modes de consommation et offrent une gamme de services plus étendue pour les clients : foodtrucks, stands sur un salon ou une foire etc.
Cette carte obligatoire vous autorise à vous déplacer en dehors de la commune de votre domiciliation professionnelle pour exercer cette activité commerciale, que vous ayez un local commercial fixe ou non et quel que soit votre statut : commerce ou micro-entrepreneur. 
En cas de recrutement de salariés, ils doivent être en possession d’une copie de votre carte. 
Pour exercer votre activité, votre carte de commerçant doit être à jour et sa durée de validité est de 4 ans. 

>> Notre objectif : vous conseiller et vous faciliter vos démarches pour obtenir votre carte

>> objectifs [personnalisable]
· simplifier vos démarches et vous faire gagner du temps pour obtenir rapidement votre carte
· bénéficier de prestations, conseils et services complémentaires adaptés à vos besoins 

>> Notre offre [personnalisable]
Votre carte de commerçant ambulant est délivrée par [votre CCI]

Après avoir téléchargé le formulaire de demande de carte de commerce ambulant (cerfa 14022) ainsi que la notice d’utilisation et la liste des pièces justificatives à joindre à votre dossier de demande : Lien à intégrer, transmettez ou envoyez votre dossier complet à [votre CCI] : Lien vers la carte des CCI à intégrer

Pour vous simplifier l'obtention de votre carte commerce ambulant, le réseau des CCI a développé un service de demandes en ligne : www.cciwebstore.fr

-> Demande de votre carte de commerçant ambulant 
-> Demande de mise à jour de votre carte commerçant ambulant 
-> Demande de renouvellement de votre carte commerçant ambulant

Une fois votre dossier instruit, vous obtenez votre carte professionnelle 

>> [Citation personnalisable/témoignage]
"xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. » 

>> PICTOS DONNEES CHIFFREES (personnalisable)

>> Modalités / fonctionnement : (personnalisable)

Contactez [votre CCI]
Ou réalisez votre demande en ligne sur www.cciwebstore.fr  



>> Informations pratiques
- Carte de commerçant ambulant : 30 € 
- Renouvellement, modification de la carte : 30 €
Les tarifs sont net de taxes 

Pour en savoir plus : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/comment-obtenir-carte-commercant-ambulant  

